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Journées de formation pour lutter contre les violences sexistes sexuelles 

 
Lundi 11 septembre 2023, l’UGICT-CGT qui regroupe 80 000 cadres syndiqués à la CGT 

organisait une formation sur les violences sexistes et sexuelles, avec la volonté de faire de 

cette question un enjeu syndical. 

 

L’UFICT-CGT du Grand Reims qui regroupe des cadres A, B et agents de maitrise est 

régulièrement confrontée à cette problématique. C’est pour cette raison qu’elle a 

participé à ce webinaire et produit le présent document. Si vous êtes confronté-e à de tels 

comportements, n’hésitez pas à saisir l’UFICT-CGT : ufict.cgt@grandreims.fr  

 

30 % des femmes disent avoir été victimes de harcèlement sexuel au travail, 80 % de sexisme, 

chaque jour, 10 viols ou tentatives de viols se produisent sur un lieu de travail. La CGT et les 

organisations syndicales ont gagné la création dans la loi en 2018 de référente·s du personnel 

et de référent·es RH sur les violences sexistes et sexuelles. Cependant, leur rôle et moyens 

d’action ne sont pas définis. Cette journée de formation s’adresse prioritairement aux 

référent.e.s du personnel ou RH, et aux ingés, cadres et tech en situation de management. Elle 

a pour objectif de connaitre la loi sur la définition des violences, savoir identifier les bonnes 

pratiques en matière de prévention, et savoir comment réagir en cas de violences sexistes et 

sexuelles. 

 

Programme de la formation 
• Violences sexistes et sexuelles, de quoi parle-t-on ?  

• Définitions légales, chiffres, impact 

• Quelle responsabilité de l’employeur ?  

• Référents violence et harcèlement, quels rôles et quels moyens d’action ?  

• Quels leviers d’action du management pour prévenir les violences sexistes et 

sexuelles ?  
 

Prochaine formation, le 12 décembre 2023, Inscription → 

mailto:ufict.cgt@grandreims.fr
https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_Cjk53bfMTL-wcMzhxUfh8g
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REPONSE : 78% ! 
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REPONSE : 9/10 ! 

 

REPONSE : 20% 
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REPONSE : 80% 

 

REPONSE : 40% 
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REPONSE : 34% 

 

REPONSE : 20% 
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REPONSE : 3/10 

 

REPONSE : 40% 



Formation UGICT-CGT / 11 septembre 2023/ Violences sexuelles et sexistes / UFICT-CGT du Grand Reims / p7 
 

 

REPONSE : 260 ! 

 

REPONSE : 10% 
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REPONSE : 10% 

 

REPONSE : 75 
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https://www.egalite-professionnelle.cgt.fr/  

https://www.egalite-professionnelle.cgt.fr/
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Guide UGICT-CGT 

 

https://ugictcgt.fr/violences-sexistes-et-sexuelles/  

Un guide guide pour les managers les cadres et les professions intermédiaires, édité par 

l’Ugict-CGT 

En bref 

Chaque jour en France, 10 viols ou tentatives de viols se produisent sur un lieu de travail, 

20  % des femmes se disent victimes de harcèlement sexuel au travail, 80  % de sexisme. Les 

violences sexistes et sexuelles sont aussi infligées à toutes celles et ceux qui refusent 

l’assignation à leur genre et pénalisent également les personnes en raison de leurs orientations 

sexuelles, quel que soit le sexe. 

La mise en place de mesures de prévention et de protection des victimes est donc 

indispensable pour garantir un environnement de travail sans violences. Il s’agit d’une 

responsabilité directe de l’employeur car elle s’inscrit dans le cadre de son obligation de 

moyens renforcée en matière de santé et de sécurité. Au-delà de cette considération, la mise 

https://ugictcgt.fr/violences-sexistes-et-sexuelles/
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en place d’un environnement de travail sans violences nécessite la mobilisation et la vigilance 

de tout le collectif de travail. 

Salarié·e·s en responsabilité, nous sommes directement concerné·e·s par cette question. 

D’abord parce que nous pouvons être amené.e·s à superviser le travail d’autres et à encadrer 

des équipes, et que nous avons de ce point de vue-là des responsabilités particulières. Au-delà, 

encadrant.e.s ou non, nous avons, par notre travail, un impact particulier sur les autres 

salarié·e·s et sur les client·e·s et usager·ère·s. Nous pouvons donc jouer un rôle déterminant 

pour faire disparaître les violences. Enfin, nous pouvons aussi bien sûr être confronté·e·s à ces 

violences. Les chiffres montrent d’ailleurs que parmi les salarié·e·s, ce sont les femmes cadres 

qui sont le plus nombreuses à se dire victimes de sexisme, probablement parce qu’elles 

exercent dans des secteurs avec plus de mixité.  

Loin de « pulsions » ou d’actes de pervers isolés, les violences contre les femmes sont au 

cœur des inégalités et des processus de domination et ont un impact sur les inégalités 

professionnelles : comment avoir un déroulement de carrière quand des propos sexistes 

quotidiens visent à remettre en cause le professionnalisme et à saper toute confiance en soi ? 

Comment travailler dans un secteur à prédominance masculine quand on ne s’y sent pas en 

sécurité ? Comment aborder sereinement sa maternité face à des propos et des comportements 

sexistes au travail ? Comment même conserver son travail, et son indépendance économique, 

quand s’y rendre nous met en danger ? Que les violences aient lieu dans le cadre 

professionnel ou privé, la responsabilité de l’employeur est engagée.  

Ce guide, construit à partir du travail du collectif « Femmes mixité » de la cgt, se veut être un 

outil concret pour aider l’ensemble des cadres et professions intermédiaires, à partir de leur 

place particulière dans le processus de travail,  à faire reculer les violences. 

Sommaire 

Chapitre 1 Violences sexistes et sexuelles  de quoi parle-t-on ? 

• fiche 01 – chiffres clefs 

• fiche 02 – définitions 

• fiche 03 – les peines encourues 

• fiche 04 – analyser et comprendre les stratégies de l’agresseur 

• fiche 05 – comprendre les mécanismes des violences et des troubles 

psychotraumatiques 

• fiche 06 – ce qu’il faut savoir des troubles psychotraumatiques face aux violences 

Chapitre 2 Comment mettre en place un environnement sans violences ? 

• fiche 07 – identifier la responsabilité et les obligations de l’employeur 

• fiche 08 – mettre en place les référent·e·s violence / harcèlement 

• fiche 09 – prévenir les violences à tous les niveaux 

• fiche 10 – mettre en place des outils d’évaluation des violences 
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chapitre 3 S’appuyer sur les Institutions repre sentatives du personnel (IRP). 

• fiche 11 – le rôle du syndicat 

• fiche 12 – les moyens des IRP dans la prévention des violences et du harcèlement 

• fiche 13 – les instances compétentes dans la fonction publique 

• fiche 14 – les autres acteurs et actrices de la lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles 

chapitre 4 Comment accueillir les victimes ? 

• fiche 15 – un principe : la présomption de sincérité 

• fiche 16 – le rôle du collectif de travail 

• fiche 17 – recueillir la parole de la victime 

• fiche 18 – constituer le dossier et apporter les preuves de violences 

chapitre 5 – Comment agir en cas de violences ? 

• fiche 19 – saisir l’employeur 

• fiche 20 – l’enquête de l’employeur 

• fiche 21 – protéger la victime pendant l’enquête 

• fiche 22 – le droit d’alerte des IRP 

• fiche 23 – issues de l’enquête 

chapitre 6 – Quels cadres et recours juridiques ? 

• fiche 24 – le cadre juridique du harcèlement sexuel 

• fiche 25 – le rôle de l’inspection du travail 

• fiche 26 – suites juridiques 

• fiche 27 – quelques décisions de la jurisprudence 

chapitre 7 – Quels documents de re fe rence existent ? 

• fiche 28 – outils et documents produits par la CGT 

• fiche 29 – textes internationaux et accords interprofessionnels 

• fiche 30 – bibliographie 
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Violences sexistes et sexuelles 

 
La Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités locales consacre une page de son 

site internet aux violences sexistes et sexuelles :  

https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/prevention-risques-

professionnels/risques/violences-sexistes-et-sexuelles 

 

Dans cette rubrique, vous trouverez toutes les informations utiles en termes de réglementation 

et prévention des violences sexistes et sexuelles. 

 

Cette thématique est identifiée comme une priorité du programme d’actions actuel du Fonds 

national de prévention. 

 

Les violences sexistes et sexuelles au travail englobent tout comportement inacceptable d’une 

ou de plusieurs personne(s) : 

• qu’il soit d’ordre physique, psychologique (ex : verbal ou comportemental) ou sexuel ; 

• sur le site de travail ou dans des circonstances liées au travail ; 

• ayant pour but de porter atteinte à la dignité d’un collaborateur, à son intégrité 

physique ou psychique ; 

• ayant pour effet d’affecter sa santé et sa sécurité ou de créer un environnement de 

travail hostile. 

 

Elles prennent une multitude de formes : agissements sexistes, discriminations fondées sur le 

sexe, harcèlement sexuel, sexiste ou moral, agressions sexuelles, violences physiques, viols, 

… 

 

Selon l’enquête Virage de l’INED réalisée en mars 2020, 20 % des femmes et 15,5 % des 

hommes déclarent avoir subi au moins un fait de violence dans les 12 derniers mois au 

travail. 

 

Les femmes déclarent le double de violences sexuelles au travail qui concernent 4 % d’entre 

elles contre 2 % des hommes mais également plus de violences physiques (2 % contre 1 % 

des hommes). Elles subissent également davantage d’insultes et de pressions psychologiques. 

Les violences sexistes et sexuelles au travail ont des conséquences sur la santé physique et 

mentale des victimes, mais impactent aussi l’environnement de travail de l’ensemble des 

agents. Il est donc important de prévenir ces risques et de proposer pour les situations 

urgentes des réponses rapides aux agents victimes. 

https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/prevention-risques-professionnels/risques/violences-sexistes-et-sexuelles
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/prevention-risques-professionnels/risques/violences-sexistes-et-sexuelles
https://virage.site.ined.fr/fichier/s_rubrique/29712/plaquette.result.virage.2020_violences12mois.fr.pdf
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L’article L. 131-3 du Code général de la fonction publique (CGFP) précise qu’« aucun 

fonctionnaire ne doit subir d’agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au 

sexe d’une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de 

créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant ». 

 

La prévention des violences sexistes fait partie des mesures du plan santé au travail 

(PST) de la fonction publique, et notamment de l’axe 2 objectif 8 avec une action dédiée 

devant se traduire pas la présentation d’un plan d’action visant à « l’Approfondissement de la 

politique de prévention des violences internes et externes incluant les harcèlements et les 

violences sexuelles et sexistes ». Elle relève des 9 principes généraux de prévention (cf. page 

46 du PST « Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 

l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des 

facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, 

(…), ainsi que ceux liés aux agissements sexistes (…) ». 

Retrouvez plus d’informations sur : 

• Le guide des outils statutaires et disciplinaires « Lutter contre les violences sexistes et 

sexuelles dans la fonction publique » de la DGAFP (édition novembre 2022), 

• Le guide « Prévenir les violences sexuelles et sexistes » de l’Association nationale des 

DRH des grandes collectivités territoriales (ANDRHGCT) publié en 2021, 

• Le livret « Agir contre les violences sexistes et sexuelles au travail – à destination de 

l’employeur public territorial » du centre Hubertine Auclert (2019), 

• Le « Guide prévention et de traitement des situations de violences et de harcèlement 

dans la fonction publique » de la DGAFP (édition 2017), 

• Le guide « Tout ce que vous voulez savoir sur les agissements sexistes et la 

harcèlement sexuel au travail » de l’ANACT (édition 2019) et d’autres documents sur 

le site internet de l’ANACT. 

 

Obligations de l’employeur public 

 

En tant qu’employeur, les collectivités doivent prendre les mesures adaptées afin de 

garantir la sécurité des agents et ainsi prévenir, arrêter et sanctionner les violences 

sexistes et sexuelles au travail.  

 

Le respect des droits et des libertés fondamentales de l’individu oblige les employeurs des 

trois versants de la fonction publique (État, territoriale et hospitalière) de protéger les victimes 

de ces situations de violence, qu’elles résultent de l’action d’un autre agent public ou d’un 

usager du service public. 

 

Suite aux mesures déjà mises en œuvre par la circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte 

contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique, l’accord relatif à l’égalité 

entre les femmes et les hommes dans la fonction publique du 30 novembre 2018, a permis le 

déploiement des mesures structurantes pour prévenir, traiter et sanctionner les violences 

sexuelles et sexistes. 

 

Ces mesures ont été renforcées par l’article 80 de la loi du 6 août 2019 de transformation de 

la fonction publique qui a introduit l’obligation pour tous les employeurs publics de 

mettre en place un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de 

harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique (article L135-6 du 

CGFP). Le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Publications/Coll%20outils%20de%20la%20GRH/guide_violences-sexistes-2022.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Publications/Coll%20outils%20de%20la%20GRH/guide_violences-sexistes-2022.pdf
https://www.cnracl.retraites.fr/glossaire#mot776
https://www.drh-grandes-collectivites.fr/IMG/pdf/kit_violence_sexuelle_drh_final_l.pdf
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/sites/default/files/medias/egalitheque/documents/cha-livret16p-employeur-a4-maj2020web.pdf
https://www.centre-hubertine-auclert.fr/sites/default/files/medias/egalitheque/documents/cha-livret16p-employeur-a4-maj2020web.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Publications/Politiques%20emploi%20public/guide-prevention-situations-violences.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Publications/Politiques%20emploi%20public/guide-prevention-situations-violences.pdf
https://www.anact.fr/sexisme-au-travail-tout-ce-que-vous-voulez-savoir
https://www.anact.fr/sexisme-au-travail-tout-ce-que-vous-voulez-savoir
https://www.cnracl.retraites.fr/glossaire#mot845
https://www.anact.fr/prevenir-le-sexisme-au-travail-les-ressources-telecharger
https://www.anact.fr/prevenir-le-sexisme-au-travail-les-ressources-telecharger
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=43173
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=43173
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Publications/Publications%20DGAFP/2018/20181130-accord-egalite-pro.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Publications/Publications%20DGAFP/2018/20181130-accord-egalite-pro.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Publications/Publications%20DGAFP/2018/20181130-accord-egalite-pro.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Publications/Publications%20DGAFP/2018/20181130-accord-egalite-pro.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038889182/2020-03-30/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038889182/2020-03-30/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041722970/
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de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction 

publique en précise les modalités de mise en œuvre. 

 

L’article L132-1 du CGFP rend également obligatoire la réalisation d’un plan d’action 

‘Egalité professionnelle » pluriannuel pour les collectivités de plus de 20000 habitants, il doit 

comporter des actions  de prévention et de traitement des situations de violences sexistes et 

sexuelles. 

 

Les mesures de prévention des situations de violences sexistes et sexuelles 

 

L’employeur est soumis à l’obligation de prévention et d’action en matière de lutte contre les 

agissements sexistes et sexuels quelle que soit la personne à l’origine des faits. 

 

Il existe 3 niveaux de prévention : 

• La prévention primaire (prévenir) : 

Les actions mises en œuvre relèvent de démarches collectives de prévention en santé et 

sécurité au travail, notamment sur le plan organisationnel, pour prévenir les agissements 

sexistes et le harcèlement sexuel : l’intégration des risques liés aux agissements sexistes et au 

harcèlement sexuel dans le DUERP, la mise en place de mesures organisationnelles 

(composition des équipes, répartition du travail, aménagement des bureaux, …), la 

construction d’outils collectifs de prévention avec le comité social (dispositif et livret 

d’accueil, charte, espaces de discussion), la mise en place d’une politique égalité 

professionnelle qui se traduit notamment par un accord ou plan d’actions Égalité incluant un 

volet sur la prévention des agissements sexistes et du harcèlement sexuel. 

 

• La prévention secondaire (sensibiliser et former) : 

Il s’agit de mener : 

– des actions d’information obligatoires sur la règlementation à l’ensemble du personnel, 

– des actions de sensibilisation et de formation. 

La formation des agents publics constituant un levier déterminant pour prévenir et 

mieux traiter ces situations de violences, l’accord signé en novembre 2018 engage les 

employeurs publics à former les publics prioritaires (encadrants, agents des services RH, 

représentants du personnel, assistant sociaux, élèves des écoles de service public) à la 

prévention et la lutte contre les violences sexuelles et sexistes. 

Les encadrants de tout niveau hiérarchique doivent être formés et sensibilisés au titre de 

leurs fonctions d’organisation du service, à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles 

afin d’être en capacité de créer ou rétablir un environnement de travail respectueux et digne. 

Ils doivent être en mesure de réagir et prendre toute mesure managériale utile de nature à 

éviter la survenance ou à faire cesser dans le service toute remarque ou blague sexiste, 

incivilité, marque de mépris, interpellation familière, forme de séduction non souhaitée, 

réflexion malveillantes liées au sexe, à l’apparence physique ou aux aptitudes, courriels, 

messages et affichages déplacés, comportements vulgaires et obscènes y compris 

lorsqu’aucune personne n’est visée en particulier. 

Le guide de formation sur la prévention et la lutte contre le violences sexuelles et sexistes 

dans la fonction publique de la DGAFP (édition 2018) permet de cibler les objectifs et les 

contenus de formations à mettre en place. 

Le kit de formation « comprendre et agir contre les violences sexuelles dans les relations de 

travail » élaboré par la MIPROF (Mission interministérielle pour la protection des femmes 

contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains) présente le repérage des 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Publications/Coll%20outils%20de%20la%20GRH/guide-formation-prevention-violences-sexuelles-2018.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Publications/Coll%20outils%20de%20la%20GRH/guide-formation-prevention-violences-sexuelles-2018.pdf
https://www.cnracl.retraites.fr/glossaire#mot776
https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/outils-harcelement-violences-dans-les-relations-professionnelles
https://arretonslesviolences.gouv.fr/je-suis-professionnel/outils-harcelement-violences-dans-les-relations-professionnelles
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victimes par le questionnement systématique sur la femme victime, repérage qui améliore la 

prise en charge et l’orientation par le manager de la victime. 

 

• La prévention tertiaire (prendre en charge) : 

Les actions de prévention tertiaire s’inscrivent dans une logique de réparation et visent à 

limiter les dommages ou les effets des violences sexistes et sexuelles. 

Les mesures concernent : 

– la mise en place d’un dispositif d’écoute et de recueil des plaintes. 

– un circuit de traitement des signalements et de suivi. 

– la mobilisation des personnes ressources (médecine du travail, préventeur, …) y compris 

externes, 

– l’accompagnement des victimes mais aussi des témoins et des collectifs de travail, ainsi que 

des auteurs, 

– les sanctions pour les auteurs. 
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https://ufictgrandreims.reference-syndicale.fr/  
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